
CONSIDÉRANT que la Ville d’Estérel a pris connaissance du Guide relatif aux 
modalités de versement de la contribution gouvernementale dans le cadre du 
programme de la taxe sur l’essence et de la contribution du Québec (TECQ) pour les 
années 2014 à 2018; 
 
CONSIDÉRANT que la Ville d’Estérel doit respecter les modalités de ce guide qui 
s’appliquent à elle pour recevoir la contribution gouvernementale qui lui a été confirmée 
dans une lettre du ministre des Affaires municipales et de l’Occupation du territoire; 
 
POUR CES MOTIFS : 
 
Il est proposé par «ProposePar», appuyé par «AppuyePar» et résolu que ce Conseil : 
 
S’ENGAGE à respecter les modalités de ce guide qui s’appliquent à la Ville d’Estérel; 
 
S’ENGAGE à être seul responsable et à dégager le Canada et le Québec de même que 
leurs ministres, hauts fonctionnaires, employés et mandataires de toute responsabilité 
quant aux réclamations, exigences, pertes, dommages et coûts de toutes sortes ayant 
comme fondement une blessure infligée à une personne, le décès de celle-ci, des 
dommages causés à des biens ou la perte de biens attribuable à un acte délibéré ou 
négligent découlant directement ou indirectement des investissements réalisés au 
moyen de l’aide financière obtenue dans le cadre du programme de la TECQ 2014-
2018;  
 
APPROUVE le contenu et autorise l’envoi au ministère des Affaires municipales et de 
l’Occupation du territoire de la programmation de travaux jointe à la présente et de tous 
les autres documents exigés par le Ministère en vue de recevoir la contribution 
gouvernementale qui lui a été confirmée dans une lettre du ministre des Affaires 
municipales et de l’Occupation du territoire; 
 
S’ENGAGE à atteindre le seuil minimal d’immobilisations en infrastructures municipales 
fixé à 28 $ par habitant par année, soit un total de 140 $ par habitant pour l’ensemble 
des cinq (5) années du programme (2014 à 2018 inclusivement); 
 
S’ENGAGE à informer le ministère des Affaires municipales et de l’Occupation du 
territoire de toute modification qui sera apportée à la programmation de travaux 
approuvée par la présente résolution; 
 
AUTORISE le directeur général, Monsieur Luc Lafontaine, ou la trésorière, Madame 
Nadine Bonneau, à signer, pour et au nom de la Ville d’Estérel, tout document requis 
dans le traitement de la demande; 
 
ATTESTE que la programmation de travaux ci-jointe, comporte des coûts réalisés 
véridiques. 
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